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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Paspébiac tenue à 
la salle multifonctionnelle du Centre culturel le lundi 20 décembre 2021 à compter de 18h30 
sous la présidence du maire, Monsieur Marc Loisel. 
 
Sont présents à cette séance extraordinaire : 
 
Monsieur Louis-Alexandre McNaughton, conseiller  
Madame Nancy Anglehart, conseillère  
Monsieur Gabriel Huard, conseiller  
Madame Marie-Andrée Côté, conseillère  
Madame Sandra Langlois, conseillère  
Monsieur Christian Grenier, conseiller  
 
Est également présent : 
Monsieur Daniel Langlois, directeur général et greffier 
 
CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, des 
membres du conseil et des officiers municipaux que la présente séance est tenue à la salle 
multifonctionnelle du Centre culturel suite aux recommandations du ministère de la Santé et 
des Services sociaux et du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH); 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Madame Nancy Anglehart, conseillère ET 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
QUE le conseil accepte que la présente séance soit tenue à la salle multifonctionnelle du 
Centre culturel sous les recommandations du ministère de la Santé et des Services sociaux et 
du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH). 
 
 

2021-12-393 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire, Marc Loisel, ouvre la séance à 18h35 et souhaite la bienvenue aux 
conseillers et à Monsieur Daniel Langlois, directeur général et greffier.  
 
 

2021-12-394 2. CONSTATATION DU QUORUM 
 
Monsieur le maire, Marc Loisel, constate que le quorum est atteint.  
 
 

2021-12-395 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
Monsieur le maire, Marc Loisel, fait lecture de l’ordre du jour : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Ouverture de la séance 
 

2. Constatation du quorum 
 

3. Adoption de l'ordre du jour 
 

4. Renonciation à l’avis de convocation 
 

5. Nomination - poste aide technicien en bâtiment  
 

6. Nomination - poste opérateur d’engins de chantier – saison d’hiver 
 

7. Affaires nouvelles 
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2021-12-396 

8. Période de questions 
 

9. Levée de la séance 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Nancy Anglehart, conseillère 
 
ET RÉSOLU À UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS QUE l’ordre du jour soit 
adopté tel que rédigé. 
 
4. RENONCIATION À L’AVIS DE CONVOCATION  
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Gabriel Huard, conseiller  
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
QUE les membres du Conseil de la Ville de Paspébiac renoncent à l'avis de convocation de 
la présente séance extraordinaire. 
 
Une copie de l’avis signé par tous les conseillers et le maire est jointe. 

  
  
2021-12-397 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2021-12-398 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. NOMINATION - POSTE AIDE TECHNICIEN EN BÂTIMENT  
 
ATTENDU QUE le poste d’aide technicien en bâtiment est devenu vacant suite au départ à la 
retraite de Monsieur Yves Lacoste;  

ATTENDU QUE l’affichage pour l’ouverture du poste s’est déroulé entre le 7 décembre et le 
16 décembre 2021, 4 personnes ont déposé leur candidature et que 3 d’entre eux ont été 
rencontrés en entrevue le 15 décembre 2021 par le comité composé de Madame Chantal 
Robitaille, directrice de la Culture et Monsieur Daniel Langlois, directeur général; 

ATTENDU QUE le comité a recommandé l’embauche de Monsieur Stéphane Chapados; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Sandra Langlois, conseillère  

 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ d’accepter la recommandation du comité de sélection et de 
procéder à l’embauche de Monsieur Stéphane Chapados. 
 
 
6. NOMINATION - POSTE OPÉRATEUR D’ENGINS DE CHANTIER – SAISONS 
HIVERNALES 
 
ATTENDU QUE la ville de Paspébiac est à la recherche d’opérateur d’engins de chantier pour 
effectuer des travaux de déneigement à l’aide d’équipement roulant tels que camion à neige, 
niveleuse et tracteur équipé d’un souffleur;  

ATTENDU QUE suite à l’affichage du poste qui s’est déroulé entre le 7 décembre et le 15 
décembre 2021, le comité a reçu une candidature valide et conforme ; 

ATTENDU QUE le comité composé de Monsieur Denis Alain, chef d’équipe aux travaux 
publics et de Monsieur Daniel Langlois, directeur général recommande l’embauche de 
Monsieur Jean-Marc Horth le lundi 3 janvier 2022, selon les modalités prévues à la 
convention collective en vigueur ; 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Christian Grenier, conseiller  

  
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ d’accepter la recommandation du comité de sélection et de 
procéder à l’embauche de Monsieur Jean-Marc Horth. 
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2021-12-399 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7. AFFAIRES NOUVELLES 
 
 
8. PÉRIODE DE QUESTION 
 
 
9. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Marie-Andrée Côté, conseillère ET RÉSOLU À 
L’UNANIMITÉ que la séance soit levée. Il est 18h51. 
 
 
 
 
 
____________________                             _______________________________________ 
Marc Loisel, maire                                           Daniel Langlois, directeur général et greffier 
 

 


